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Ville placée sous videoprotection
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Prise de rendez-vous en Mairie

LE SERVICE URBANISME DE LA MAIRIE EST DÉSORMAIS SUR RENDEZ-VOUS AU 02 47 29 15 15




Autorisation urbanisme

À partir du 1er janvier 2022, vous pouvez déposer vos demandes d'autorisation d'urbanisme en ligne, gratuitement, de manière plus simple et plus rapide sur le Guichet numérique des autorisations d'urbanisme de TMVL : https://gnau.tours-metropole.fr/gnau/#/

Cela comprend, vos demandes de :

	Permis de construire
	Permis de démolir
	Déclaration préalable de travaux
	Certificat d’urbanisme
	Permis d’aménager


Retrouver aussi tous les formulaires d'urbanisme sur le site du service public




Déclaration d'Intention d'Aliéner (DIA)

Si vous souhaitez vendre votre bien et qu'il est situé dans une zone de préemption définie par la mairie, vous devez en priorité proposer la vente à la mairie. C'est ce que l'on appelle le droit de préemption. Ces zones permettent à la mairie de réaliser des opérations d'aménagement urbain d'intérêt général.

En adressant une DIA (déclaration d'intention d'aliéner) à la mairie, le propriétaire informe l’intention de vendre son bien situé dans une zone de préemption.

Si la commune préempte et décide d’acquérir le bien, elle se substitue au futur acquéreur en respectant les modalités prévues de la vente.

Vous pouvez désormais déposer votre déclaration d'intention d'aliéner par mail, à l'adresse suivante : dia@parcay-meslay.com

 




Plan Local d'Urbanisme (PLU)

LE PLAN LOCAL D’URBANISME METROPOLITAIN (PLUm) EN COURS D’ELABORATION

Par délibération en date du 28 février 2022 Tours Métropole Val de Loire a décidé de s’engager dans l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme métropolitain (PLUm), qui remplacera à compter de 2026, les 22 Plans Locaux d’Urbanisme communaux actuels. Ainsi, le plan local d’urbanisme est en révision mais demeure applicable jusqu’à l’approbation du document intercommunal prévu pour 2026.

Le plan local d’urbanisme métropolitain est un document d’urbanisme qui fixera les règles générales d’utilisation du sol sur tout le territoire intercommunal. A la fois stratégique et réglementaire, le PLUm exprimera le projet politique d’aménagement et de développement du territoire métropolitain sur dix à quinze ans aux regards des différents enjeux.

Pour en savoir plus cliquer sur le lien https://www.tours-metropole.fr/PLUM)

Le PLU de la commune est consultable en mairie ou sur internet et définit les règles de ceux qui veulent construire une habitation, une extension, une annexe (garage, abris de jardin, piscine…), une clôture, modifier leur habitation (aménagement de combles, percement de fenêtres…), diviser ou aménager une parcelle.

Voir ci-dessous les différents documents :




	[image: ] Présentation générale et initiale (9.6 Mo)
	[image: ] Bilan financier et diagnostic (5.9 Mo)
	[image: ] Justifications du projet (4.7 Mo)
	[image: ] D'un Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) (2.5 Mo)
	[image: ] D'Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) (8.7 Mo)





	Du règlement (zonage, règlement écrit)
	D'annexes :





	[image: ] Liste (1.8 Mo)
	[image: ] Plan des servitudes... (5.4 Mo)





	Et d'avis



Pour vous accompagner dans vos projets de construction, veuillez trouver également ce petit livret explicatif concernant les normes à respecter pour les constructions et téléchargeable ci-dessous :




[image: ] Focus sur le PLU.pdf (4.9 Mo)

[image: ] PLU livret.pdf (4.9 Mo)






Les documents ci-dessous sont également consultables en mairie :




	[image: ] Plan de zonage de la commune (2.0 Mo)
	[image: ] Plan de zonage de l'agglomération (2.0 Mo)
	[image: ] Réglement PLU sommaire (265.4 Ko)
	[image: ] Règlement PLU dispositions générales (129.8 Ko)
	[image: ] Règlement écrit zones Urbaines (Ua, UB, UE, UY) (871.8 Ko)
	[image: ] Règlement écrit zone A Urbaniser (1AUH, 1AUY, 2AU) (417.0 Ko)
	[image: ] Règlement écrit zone Agricole (A) (293.8 Ko)
	[image: ] Règlement écrit zone Naturelle (N) (295.8 Ko)
	[image: ] Règlement PLU Annexes (659.0 Ko)
	[image: ] Rapport et conclusion du Commissaire Enquêteur (9.5 Mo)





Taxes et redevances

1.La taxe d'aménagement

La taxe d'aménagement s'applique depuis mars 2012 lors du dépôt d'un permis de construire, ou d'une déclaration préalable de travaux (y compris lors d'une demande modificative). Tous les projets créant de la surface bâtie, génèrent cette taxe d’aménagement. Elle est établie en fonction de la nature du projet : construction, reconstruction, agrandissement des bâtiments et aménagements de toute nature nécessitant une autorisation d'urbanisme. Cette taxe a notamment remplacé la taxe locale d'équipement. Cette taxe comprend une part départementale et une part communale.

En ce qui concerne, la part départementale, le Conseil départemental d'Indre-et-Loire a voté un taux de 2 % qui se substitue notamment à la taxe départementale des espaces naturels sensibles et à la taxe départementale des Conseils d'architecture, d'urbanisme et d'environnement.

Pour la part communale, le taux de la taxe d'aménagement est de 5 %. Ce taux a par ailleurs été harmonisé et institué sur l'ensemble du territoire de la Métropole par délibération du Conseil Métropolitain du 21 novembre 2017.
 
 Toutes les informations sur son application, son calcul, les exonérations, les abattements, les déclarations et le paiement sont sur le site Service-Public.fr. Par ailleurs, vous trouverez sur ce lien une fiche d’aide au calcul afin d’estimer son montant.

2.la redevance d'archéologie préventive

La Redevance d’Archéologie Préventive (RAP) s’applique à l’ensemble des projets ayant un impact sur le sous-sol (fondations d'une profondeur supérieure à 50 centimètres). Elle contribue au financement de l’institut national de recherches archéologiques préventives pour la réalisation des fouilles archéologiques. Son  taux est de 0,4 %.
 
 Plus d'informations sur les travaux concernés, les travaux exonérés, la surface taxable, le calcul et le paiement de la redevance sur le site Service-Public.fr ou sur le site de la Préfecture d'Indre-et-Loire.












Aller au contenu
	

[image: L'actualité]
L'actualité        

	

[image: Infos pratiques]
Infos pratiques        

	

[image: Travaux dans la ville]
Travaux dans la ville        

	

[image: Démarches Administratives]
Démarches Administratives        

	

[image: Paiements DGPFiP]
Paiements DGPFiP        

	

[image: Paiements en ligne]
Paiements en ligne        

	

[image: Annuaires]
Annuaires        

	

[image: Réserver une salle]
Réserver une salle        



 













menu La commune

Aller au contenu
	Présentation
	Histoire & Patrimoine
	Urbanisme
	Tours Métropole
	Plans commune
	Publications municipales
	Déchets
	Espaces verts
	Cimetière
	Transports
	Agence postale communale
	Nouveaux arrivants
	Sécurité


 





























Aller au contenu
	La commune
	Ma mairie
	Cni Passeport
	Famille  Social
	Culture  Sport  Associations
	Annuaires


 










Mairie - 58 rue de la Mairie - 37210 PARCAY MESLAY








Aller au contenu
	Accueil
	Contact


 



02 47 29 15 15





Aller au contenu
	Facebook Parçay-Meslay
	Flux RSS actualités de Parcay-Meslay
	Partager le site de Parçay-Meslay


 








            











[image: Parcay-Meslay, Villes et Villages fleuris]








Aller au contenu
	Mentions légales
	Politique de confidentialité
	Plan de site


 







[image: Tours Métropole]




















